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FACTURE DE GAZ SANS JAMAIS AVOIR
SIGNER DE CONTRAT

Par lulu14, le 27/12/2009 à 12:29

BONJOUR 
JE VIENS VERS VOUS CAR J AI EN SOUCIS AVEC UN FOURNISSEUR DE GAZ
(antargaz) J AI ETAIT DANS UN LOGEMENT EN LOCATION QUI ETAIT NEUF DONC
PERSONNE N AVAIT OUVERT DE CONTRACT J Y SUIS RESTEE PENDANT 8 MOIS
DANS CE LOGEMENT ET UN AN APRES IL ME L ENVOI UNE FACTURE DE 2500€ DE
GAZ A PAYE SANS AVOIR SIGNER DE CONTRACT NY AVOIR EU LE MOINDRE
CONTRACT AVEC LE FOURNISSEUR DE GAZ PERSONNE NE SAVAIT A QUI PAYER
PAS NON PLUS DE PRIX UNITAIRE DU GAZ RIEN ET MAINTENANT IL M ENVOI UNE
FACTURE DE 2500€ POUR A PEINE 6 MOIS DE CHAUFFE LA FACTURE ET TELLE
VALABLE COMMENT PEUT TON FAIRE MERCI

Par jeetendra, le 27/12/2009 à 16:54

[fluo]DGCCRF[/fluo]
BP 302
6, Rue Courtonne
14017 CAEN Cedex
Tél : 02 31 46 83 00

[fluo]UFC QUE CHOISIR[/fluo]
17 rue Paul Doumer 14000 CAEN 
Tél : 02 31 86 32 54

Bonjour, contactez lundi la Dgccrf, l'Association Ufc Que Choisir à Caen, ils tiennent des
permanences juridiques à l'attention des consommateurs victimes et pourront vous aider,
bonne fete de fin d'année à vous.

Par lulu14, le 28/12/2009 à 11:50

MERCI ENCORE POUR LE TUYAU
ET POUR VOTRE RAPIDITÉ
JE VAIS LE FAIRE DE SUITE 



MERCI ENCORE JE VOUS TIENDRA AU COURANT
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